
 
Ce jeudi 15 février 2024 avait lieu le CSA D concernant la carte scolaire. L’administration 

devait statuer sur les 66 situations qu’avaient remontées les différentes organisations 

syndicales. 

L’IA DASEN a octroyé 5 moyens provisoires (ouverture de classe pour un an) : 

- Ecole Maternelle Franck Michel Avion 

- Ecole Maternelle Lamartine Lièvin 

- Ecole Primaire Hesdigneul-les-Boulogne 

- Ecole Elémentaire Jean de la Fontaine Lièvin 

- RPC 146 

Il a également annoncé l’abandon de fermetures pour 29 écoles : 

1.  E.M.PU CONDORCET-GERMINAL LIEVIN 

2.  E.M.PU HENRI WALLON NOEUX-LES-MINES 

3.  E.M.PU MARCELLE MAILLOT ESQUERDES 

4.  E.M.PU LACORE-CARNOT HENIN-BEAUMONT 

5.  E.M.PU VICTOR HUGO LOOS-EN-GOHELLE 

6.  E.M.PU   ECQUES 

7.  E.M.PU D'EPINOY CARVIN 

8.  E.M.PU PIERRE MENDES-FRANCE BRUAY-LA-BUISSIERE 

9.  E.E.PU ROGER SALENGRO LUMBRES 

10.  E.M.PU DOLTO-FERRY ANGRES 

11.  E.P.PU GEORGES LAPIERRE LENS 

12.  E.P.PU GEORGE SAND LONGUENESSE 



13.  
E.P.PU YVES DUTEIL 

FOUQUIERES-LES-

BETHUNE 

14.  E.P.PU   SAINT-JOSSE 

15.  E.P.PU ADRIEN DELEHAYE LILLERS 

16.  E.P.PU CONDORCET-PHARE CALAIS 

17.  E.P.PU MARCEL CACHIN AVION 

18.  E.P.PU MICHEL DE MONTAIGNE NORRENT-FONTES 

19.  E.P.PU JULES FERRY-LES SABLONS ISBERGUES 

20.  E.P.PU DELOBELLE-MAQUET BURBURE 

21.  E.P.PU DE L'AEROPORT MARCK 

22.  E.P.PU CITE SCOLAIRE HENRI PUCHOIS LAVENTIE 

23.  E.E.PU VOLTAIRE LENS 

24.  E.E.PU MANDELA-ROLLAND AVION 

25.  E.E.PU DANIELE CASANOVA MONTIGNY-EN-GOHELLE 

26.  E.E.PU JAURES-CURIE SAINS-EN-GOHELLE 

27.  E.E.PU PIERRE BROSSOLETTE LIEVIN 

28.  E.E.PU JULES FASSIAUX ELEU-DIT-LEAUWETTE 

29.  E.E.PU JULES MICHELET BETHUNE 

 

2 écoles ne peuvent avoir une ouverture de classe, faute de locaux disponibles : 

- Ecole Maternelle Jean Jaurès Lièvin 

- Ecole Maternelle Emile Zola Harnes 

L’utilisation de 5 moyens supplémentaires sont à l’étude pour les territoires dit ruraux. Les 

arbitrages sont en train de se réaliser. 



L’ensemble des organisations syndicales ont voté contre ce projet qui supprime des postes 

dans un contexte départemental impacté par les inondations, un nombre important d’élèves 

issus de familles très défavorisées et l’assassinat d’un de nos collègues. Le ministère n’a pas 

pris la mesure de l’ampleur de la souffrance de la profession notamment celle liée à  la 

réalité de l’école inclusive et au condition de travail. 

De ce fait, un nouveau CSA-D aura lieu le vendredi 23 février 2024.  

Sachez qu’il reste une poignée de postes à la disposition de l’Inspecteur d’Académie et un 

ajustement sera fait en juin 2024 alors n’hésitez pas à nous contacter si vos prévisions 

d’effectifs changent. 

Geoffrey capliez, élu CSA SD pour le SNE. 

 

 


